
1 

 

 

 
Déclaration contre l'esclavage et la traite des êtres humains – 2025 

 
1. Déclaration liminaire 

HGF s'engage à prévenir les actes d'esclavage moderne et de traite des êtres humains au sein de son entreprise et 

de sa chaîne d'approvisionnement, et exige les mêmes normes élevées de la part de ses fournisseurs. Nous nous 

engageons à respecter les principes de la loi britannique de 2015 sur l'esclavage moderne, tant au sein de l'entreprise 

que dans nos relations avec nos clients, nos associés et nos fournisseurs. 

2. Structure de l'organisation 

Dans la présente déclaration, les références à « HGF » renvoient à l'entité concernée dans le lieu où elle opère, et la 

présente déclaration les couvre toutes. HGF est un cabinet de services professionnels indépendant dans le secteur 

de la propriété intellectuelle, qui fournit des conseils à ses clients. HGF opère en Europe avec 452 employés répartis 

dans 26 bureaux dans 7 pays européens. 

HGF Limited est une société britannique (n° 08998652) dont le siège social est situé au  4th Floor 1 City Sqaure, LEEDS 

LS1 2AL. Certains employés de HGF Limited sont membres d'un cabinet d'avocats, HGF Law LLP (OC382146), et 

d'autres sont membres de HGF Europe LLP (OC425986), deux sociétés en nom collectif dont le siège social est situé 

à la même adresse. 

HGF Limited possède trois sociétés d'exploitation en propriété exclusive en dehors du Royaume-Uni, à savoir : 

HGF BV, une société néerlandaise (numéro d'enregistrement 63864606) située aux Pays-Bas à Benoordenhoutseweg 

46, 2596 BC La Haye, et Gedempt Hamerkanaal 257, 1021 KP, Amsterdam, et dont le personnel comprend des 

avocats néerlandais et européens spécialisés en brevets et marques déposées. 

HGF GmbH, une société suisse (numéro d'enregistrement HGF GmbH CHE-484.730.827) située en Suisse à OBC 

Suisse AG, Bâle-Ville, Aeschengraben 29, 4051 Bâle, dont le personnel comprend des agents de brevets européens 

agréés. 

HGF IP Limited, une société irlandaise (numéro d'enregistrement 622725), située à Suite 415, The Guinness 

Enterprise Centre (GEC), Taylor's Lane, Dublin 8 et à The Leeson Enterprise Centre, Altamont Street, Westport, Co. 

Mayo, F28 ET85, Irlande, dont le personnel comprend des avocats européens spécialisés en brevets et marques 

déposés, ainsi que des agents irlandais spécialisés en brevets et marques déposés. 

Les sociétés associées comprennent : 

HGF Law LLP, un cabinet d'avocats dont le siège social est situé au 4th Floor 1 City Sqaure, Leeds, LS1 2AL, Royaume-

Uni. 

HGF Europe LLP, un cabinet d'avocats spécialisés en brevets et marques déposées, actif au Royaume-Uni, en 

Allemagne et en Autriche, dont le siège social est situé au 4th Floor 1 City Square, Leeds, LS1 2AL, Royaume-Uni. 

HGF SAS, un cabinet de conseils en brevets actif en France, dont le siège social est situé Chez Regus – Rennes Cesson, 

Rue Claude Chappe, 35510 Cesson Sévigné, France. 

Nos services consistent principalement à conseiller nos clients sur l'obtention, la mise en œuvre et l'exploitation des 
droits de propriété intellectuelle. La plupart de nos clients sont des organisations commerciales, des entreprises de 

recherche et développement, des universités et d'autres institutions qui font des inventions et/ou conçoivent de 

nouveaux produits, et/ou possèdent des marques et des marques commerciales qui distinguent leurs produits et 

services. Nous travaillons avec des avocats 
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dans de nombreux pays à travers le monde, que nous chargeons de fournir ces services pour le compte de nos clients. 

La plupart du temps, ces avocats sont également nos clients, qui nous demandent de fournir des services pour le 

compte de leurs propres clients. 

HGF et ses employés ayant une qualification juridique sont réglementés par un ou plusieurs organismes 

professionnels. La majorité des employés de HGF sont employés directement et à titre permanent. Le recrutement 

se fait par le biais d'annonces directes sur notre site web, par l'intermédiaire d'agences réputées et sur la base de 

recommandations d'employés de notre cabinet. L'identité et le droit de travailler sur leur lieu de travail de tous nos 

employés sont vérifiés. 

Vous trouverez plus d'informations sur HGF sur notre site web http://www.hgf.com/. 

3. Politiques 

Dans le cadre de notre engagement à lutter contre l'esclavage moderne, HGF :  

• a mis en place une politique concernant l'esclavage et la traite des êtres humains 

• rémunère son personnel de manière équitable pour son travail et au-dessus des normes nationales en matière 

de salaire minimum 

• agit de manière éthique et intègre dans toutes ses relations commerciales 

• identifie, évalue et surveille les zones à risque potentiel dans nos chaînes d'approvisionnement afin 

d'atténuer le risque d'esclavage et de traite des êtres humains 

• protège les lanceurs d'alerte. 

Nous veillons également à ce que nos clients et nos associés connaissent nos politiques et adhèrent aux mêmes 

normes élevées, en attirant leur attention sur ce document et sur nos politiques dans nos conditions générales de 

vente. Nous prenons des mesures pour porter cette déclaration et notre politique à l'attention des fournisseurs de 

services de soutien aux entreprises, dont nous attendons qu'ils adhèrent aux principes et aux normes qui y sont 

énoncés. 

Tous ces documents peuvent être consultés sur la page « Documents juridiques » de notre site web. 

4. Évaluation des risques liés à la chaîne d'approvisionnement 

La chaîne d'approvisionnement de HGF en matière de services de propriété intellectuelle se compose, dans 

l'ensemble, d'autres entreprises de services professionnels réglementées comme la nôtre. HGF achète des biens et 

des services auprès de fournisseurs de services aux entreprises, tels que des fournitures de bureau, du matériel 

informatique, des services de nettoyage et d'entretien. 

Nous considérons que le risque d'esclavage ou de traite des êtres humains lié à la chaîne d'approvisionnement de 

l'entreprise est très faible. Nous ne considérons pas que nous opérons dans des secteurs ou des lieux à haut risque. 

La plupart de nos clients exigent que les services soient fournis dans des pays industrialisés et nous faisons appel à 

des services juridiques qui ne sont généralement pas considérés comme susceptibles d'employer des travailleurs 

esclaves ou faiblement rémunérés. 

Nous nous efforçons de veiller à ce que tous nos fournisseurs respectent notre politique anti-esclavage. Si nous 

devions trouver des preuves de non-respect de nos politiques à cet égard et sur d'autres questions (par exemple, la 

corruption), nous chercherions immédiatement à mettre fin à notre relation avec le client ou le fournisseur concerné. 

5. Formation 

Comme nous considérons que notre entreprise présente un faible risque d'être impliquée dans l'esclavage et la traite 

des êtres humains, nous n'avons pas de programme de formation spécifique pour notre personnel, hormis le fait de 

lui faire connaître régulièrement notre politique en la matière et sur d'autres questions. Les employés sont 

encouragés à identifier et à signaler toute violation potentielle de notre politique anti-esclavage et anti-traite des 

êtres humains. Ils sont tenus de se conformer à notre politique en matière de corruption. 

http://www.hgf.com/
http://www.hgf.com/legal-documents/legal-notices/
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6. Mesures supplémentaires et validation 

Après avoir examiné nos actions au cours de l'exercice financier (clos le 30 avril 2025), nous sommes convaincus que 

notre entreprise continue de présenter peu de risques d'exploitation humaine, que ce soit directement au sein de 

HGF et dans le cadre de nos interactions avec nos fournisseurs de services de soutien aux entreprises, ou dans le 

cadre de nos interactions avec nos clients et nos cabinets d'avocats associés. 

La présente déclaration, approuvée par le conseil d'administration de HGF, est rédigée conformément à l'article 

54(1) de la loi britannique de 2015 sur l'esclavage moderne (Modern Slavery Act 2015) et constitue la déclaration de 

HGF en matière d'esclavage et de traite des êtres humains pour l'exercice financier commençant le 1er mai 2024 et 

se terminant le 30 avril 2025. 

 

Signature : 

 

 

 

Date : 23 juillet 2025 

Martyn Fish 

Président-directeur général 

HGF Limited, 4th Floor 1 City Square, LEEDS, LS1 2AL 


